Divorce et vente de la maison

Par zanzibar, le 29/01/2008 a 13:32

bonjour,rnrnJe viens d'apprendre que ma femme m'a trompé. Apres mure réflexion je souhaite
divorcer. Nous avons une fille de 6 ans. Nous serions d'accord pour une garde alternée. Le
prb, ¢ la maison que nous avons acheté en septembre dernier. rnY a t-il une possibilité pour
que je puisse la garder et laquelle? nous avons emprunté pour l'acheter. rnsi mon épouse veut
rester dans la maison; que faire?rnqu’est-ce qui est le mieux: vendre avant divorce ou
apres?rnrnmerci
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